
Comité technique local du 8 avril 2016

Le délégation FO, multiple et diverse de par sa composition a porté les revendications des collègues des
différents sites touchés par les restructurations à l’ordre du jour  de ce CTL.
Nous avons affirmé de façon liminaire l’opposition totale de FO aux fermetures et fusions dogmatiques
programmées. Elles sont le fruit de choix économiques (austérité) erronés.
Elles vont créer de toutes pièces de nombreux problèmes tant pour les services que pour les agents.

Albigny :

Exemple type pour FO du sabotage du réseau, des missions et de la mise en difficulté des agents qui ne
souhaitent pas aller à Villeurbanne Municipale, ou à la Trésorerie du Vinatier. Si dans ce dernier poste on
s’inquiète quant aux effectifs et à la charge de travail nouvelle, à Villeurbanne , la compétence de la gestion
hospitalière pose également problème.

Amplepuis :

Les usagers iront à Tarare ou Thizy. Tant pis pour eux, ils ne sont pas eux non plus au cœur des préoccupations
de l’administration. Quelques demi-journées de permanences annuelles –la 1ere année…- suffiront !
Pas de réponse au sujet de la possibilité de suivre la compétence SPL à Tarare.

Bron / Vaulx en Velin :

Au vu des réserves émises par l’administration, il apparaît clairement que le projet Vaulx est compromis pas le
peu d’avancement de l’aspect immobilier.
Pour autant, nous avons dénoncé cette restructuration qui intervient trois ans seulement après l’opération de
création du SIP Lyon-Est dans des circonstances qui ont mené au fiasco.

En conséquence, la fusion généralisée à Caluire (Deux SIP et deux SIE)  pourrait ainsi être avancée d’un an. Le
sursis  des uns « condamne » les autres.

Fusion Lyon 7/8  / Création du SIP de Vénissieux :

Le transfert de compétences de Lyon 8 à Vénissieux va impliquer le déplacement d’un certain nombre d’emplois
sur Vénissieux. Ce sujet inquiète à juste titre de nombreux collègues.
FO DGFIP est intervenu pour qu’aucun agent ne soit déplacé contre son gré. Les représentants FO suivront de
près le dossier. La configuration du site de Vénissieux n’est pas encore déterminée.

Conséquence de la création de ce SIP, la compétence collectivités locales de la trésorerie de Vénissieux échoit à
Saint Priest. Pour se défendre de la surcharge des locaux (archives, salle de convivialité etc), l’administration
invoque que le niveau d’emplois transférés (7) ne fera que ramener les effectifs au niveau de l’année de
spécialisation SPL (2007) de cette trésorerie. Ce faisant, elle reconnaît l’insupportable ampleur des suppressions
d’emplois en 9 ans.

Fusion des SPF :

Fusions des SPF de Lyon 1/4/5 et des SPF de Lyon 2 et 3. FO-DGFiP a vivement dénoncé un projet qui vise au
bout du compte à maintenir un seul SPF dans le Rhône. Ces restructurations ne manqueront pas de compliquer le
travail de services déjà en difficulté et dont les retards touchent (entre autres) les CDIF… eux même en plein
chantier. Le rapprochement physique sera effectué dans un premier temps . Le regroupement des bases
interviendra fin 2017.
Les agents travaillant sur Villefranche sur Saône sont maintenus sur place mais dépendront du SPF fusionné.

Les élus FO-DGFiP, sont à votre disposition pour répondre à toutes les questions que vous vous posez.
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